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L'ŒUVRE DE LA TERRE-SAINTE
Sa Sainteté Léon XIII, dans son bref Salvatoris (2t>

dëc. 1887), ordonne une quête, tous les ans, le Vendredi

Saint, ou un autre jour dans l'année, au choix de l'Ordi-

naire, dans toutes les églises paroissiales de chaque Dio-

cèse, pour les besoins de la Terr«^-Sainte.

Des religieux Franciscains, avec le titre de Commis-

saires de Terre-Sainte, sont envoyés par le Saint-Siège

dans les diverses contrées du monde pour recueillir, ds la

main des Ordinaires, le produit de la quête sus-mention-

née comme aussi les offrandes spontanées des Fidèles.

C'est également au R. P. Commissaire que l'on peut

s'adresser pour les renseignements concernant l'Œuvre

de la Terre-Sainte.

La Résidence du R. P. Commissaire de Terre-Sainte

pour tout le Dr minion dn Canada est fixée dans la ville

épiscopale des Trois-Rivières.

Privilèges spirituels.

Les Bienfaiteurs ont part aux messes qui se célèbrent

durant toute l'année, par les Franciscains, Gardiens des

Saints-Lieux, dans les augustes sanctuaires de Nazareth,

Bethlétm, Jérusalem ainsi qu'à toutes leurs priè-

res, jeûnes, pénitences, travaux, pèlerinages, et autres

oeuvres pies. ..(Pie VI. là\x\\Q Inter CŒtera).

Nota. — La statistique de 1882 indiquait plus de vmg/

milU messes célébrées cette année-là pour les Bienfai-

teurs !


